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0 - Note de Synthèse 

0-1 Opinion sur les Marchés et DRP. 

Nous avons procédé à l’audit des Marchés Publics et Demandes de Renseignements et 
de Prix (DRP) passés en 2008 par la Société de Développent Agricole et Industriel du 
Sénégal (SODAGRI), financés par les ressources internes du budget de l’État. 

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de  ces marchés et DRP à la lumière  de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC). 

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière. 

Un audit implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 
relatifs aux marchés et demandes de renseignements et de prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec la Direction Générale et les Responsables des Services ;  
� L’examen des textes portant création et fonctionnement de la Société 
� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 
� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 
� L’examen des actes relatifs à la Commission des Marchés et à la Cellule de 

Passation des Marchés; 
� La vérification des Marchés et des Demandes de Renseignements et de Prix. 
� Des inspections physiques. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour émettre une 
opinion. 

Nous avons relevé à titre indicatif la liste et le montant des Marchés et procédé à la 
vérification de pièces justificatives des DRP. 

Au cours de la période sous revue, le montant des Marchés et DRP passés par la 
SODAGRI  s’élève respectivement à 1 185 030 100 FCFA sur  financement BAD et à  
85 442 600 F CFA sur financement BCI régi par les dispositions du Code des Marchés 
Publics. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves, objet des développements ci-
après : 

� Non Publication de l’Avis Général ; 

� Plan de Passation des Marchés non soumis  à la DCMP ; 

� Inexistence du registre de présence des fournisseurs (Art 67 Al 3  du 
code des marchés publics) ; 
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� Non élaboration du rapport trimestriel  par la cellule de passation des 
marchés; 

� Non élaboration du rapport annuel  par la commission des marchés ;   

� Non désignation d’un Comptable matières au niveau de la  Direction 
Générale ; 

�  TVA non reversée ; 

� Absence d’archivage. 

 

Sous réserve des points évoqués ci dessus, notre opinion est que,  les Marchés et DRP 
ont été passés et exécutés conformément aux   dispositions du Code des Marchés en 
général et de la réglementation en particulier relative aux DRP conclus au titre de la 
gestion 2008. 

 
Mamina CAMARA 
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0-2 Opinion sur la Commission des Marchés et la Cellule de Passation. 
 

L’Autorité Contractante a mis en place conformément aux dispositions du Code des 
Marchés Publics une Cellule de Passation des Marchés et une Commission des Marchés 
respectivement par note de service N°015/07/2008/DG/DAF et N° 
014/07/2008/DG/DAF. 

Les différents membres qui les composent sont des agents appartenant à la hiérarchie 
A ou cadres assimilés. Ils ont par ailleurs une longue pratique des marchés publics et 
ont été initiés au nouveau Code des Marchés Publics à l’occasion de séminaires de 
formation. 

 Nous avons noté, dans le cadre des marchés, la non publication de l’avis général prévu 
aux articles 6- 3 et 56-1 du décret 2007-545 du 28 avril 2008 portant Code des 
Marchés Publics. 

Tous les membres de la Commission des Marchés et de la Cellule de Passation des 
Marchés ont signé la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés 
publics et la copie de leur déclaration communiquée à la DCMP. 

La Cellule n’a produit aucun rapport trimestriel comme l’y invite la réglementation en 
vigueur ; il en est de même de la Commission des Marchés qui n’a pas produit son 
rapport annuel. 

Sous réserve des manquements cités ci-dessus, notre avis est que, la Commission des 
Marchés et la Cellule de Passation des Marchés ont été mises en place et ont fonctionné 
conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics. 
 

Mamina CAMARA 
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0-3  Fiche Analytique 

Constats Recommandations 

Marchés AO/ DRP 

� Absence de  registre de présence des 
fournisseurs. 

 
 
 

� Non Publication de l’avis Général de 
passation des marchés. 

 
 

� Archivage Inexistant des dossiers de 
marchés. 
 
 

� Absence de registre des marchés 
 

� Précompte TVA non reversé. 
 
 

� Absence de Comptable des matières à la 
Direction Générale. 
 
 

� Non élaboration du rapport trimestriel  
par la cellule de passation des marchés 
 
 

� Non élaboration du rapport annuel  par 
la commission des marchés   
 

� Instituer un registre de présence des 
fournisseurs. 

 

� Publier l’avis général de passation des 
marchés 

 

� Suivre la procédure d’immatriculation et 
d’archivage recommandée par l’ARMP et la 
systématiser. 
 

� Instituer un registre des marchés. 
 

� Reverser à date régulière les montants de la 
TVA précomptée. 
 

� Nommer un comptable des matières et 
veiller au respect des dispositions privées 
ou publiques en la matière. 

� Elaborer systématiquement le rapport 
trimestriel prévu par les dispositions du 
code des marchés publics. 

� Elaborer chaque année le rapport prévu par 
les dispositions du code des marchés 
publics. 
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I- Présentation 

I-1 Textes de base 

LA Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal (SODAGRI) est une 
Société Anonyme à Participation Publique Majoritaire au capital de 120 millions de 
Francs CFA. 

Elle a été créée en 1974 avec comme principaux actionnaires l’État du Sénégal et la 
Caisse de Péréquation et de Stabilisation des prix. 

Les actionnaires actuels sont l’État et la Société Nationale de Recouvrement. 

La société a pour objet de contribuer au développement de l’agriculture, en vue de 
permettre au Sénégal d’atteindre l’autosuffisance alimentaire, en initiant des études 
de faisabilité, en réalisant et gérant des projets d’aménagements hydro-agricoles. 

La SODAGRI a une obligation de résultats.  

Elle est redevable et comptable de ses résultats devant les producteurs.  

Ses services sont axés sur les demandes des producteurs et sont fournis dans le cadre 
de contrats. 

I –2 Organes  de la SODAGRI  

La SODAGRI a deux organes délibérants : l’Assemblée Générale des actionnaires, le 
Conseil d’Administration et un organe d’exécution, la Direction Générale. 

A - L’Assemblée Générale 

L’assemblée Générale formée d’actionnaires se  réunit en Assemblée Générale 
Ordinaire, Extraordinaire ou à caractère Constitutif. 

L’Assemblée Générale est qualifiée : 

� d’Assemblée Extraordinaire lorsqu’elle est appelée à décider ou autoriser 
toutes augmentations de capital ou à délibérer sur toutes les modifications 
statutaires y compris celles touchant à l’objet et à la forme de la société. 

� d’Assemblée à caractère Constitutif lorsqu’elle est appelée à reconnaître la 
sincérité des déclarations de souscription et de versement lors de la 
constitution ou en cas d’augmentation de capital et à vérifier des apports en 
nature ou des avantages particuliers. 

� D’assemblée Générale Ordinaire, dans tous les autres cas.   

B - Le Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration comprend 6 membres : 

� Le Président du Conseil d’Administration ; 

� Un représentant du Ministère de l’Economie des Finances et du Plan ; 
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� Un représentant du Ministère de Développement Rural ; 

� Un représentant du Ministère de l’Energie, de l’Industrie et des Mines ; 

� Un représentant de la Société nationale de Recouvrement ; 

� Un représentant de l’Assemblée Nationale ; 

Assiste aux réunions du Conseil d’administration et de l’assemblée générale avec voix 
consultative le représentant du Contrôleur financier. 

Le conseil statue, entre autres, sur les propositions de modifications du statut, 
l’approbation du budget et arrête les comptes en fin d’exercice. 

C - La Direction Générale 

Les attributions de pouvoirs et les allocations spéciales du Directeur Général sont 
déterminées par le Conseil d’Administration. 

I - 3  Organigramme 

Outre la Direction Générale, l’organigramme fait ressortir les structures  ou cellules 
suivantes placées sous l’autorité du Directeur Général : 

� Une Direction Administrative et Financière ; 

� Une Cellule de coordination du Projet d’Appui au développement Rural du 
Bassin de l’Anambé ; 

� Un Conseiller technique en Agriculture ; 

� Un Ingénieur Conseil ; 

� Un Contrôleur de Gestion. 

� La  Direction Administrative et  Financière 

Le Directeur Administratif et Financier  assure la supervision, le contrôle et la mise en 
place d'un système comptable répondant aux normes en vigueur. Il a la responsabilité 
de la production des états financiers et rapports de suivi financier. 

� Le Contrôle Interne et de Gestion 

La SODAGRI a institué un contrôle interne effectué par une structure de gestion placée 
sous l'autorité du Directeur Général. 

La SODAGRI est  soumise à la vérification des organes de contrôle de l'État compétents 
dans les conditions fixées par les lois et règlements. 

� La Comptabilité des Matières 

Le comptable des matières est nommé par note de service N°000061du 6 Octobre 
1997. Il exerce ses activités au projet de l’Anambé. 
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I - 4 Effectif au 31 Décembre 2008 

Au 31 Décembre 2008, nous avons dénombré soixante (70) agents y compris le 
Directeur général, répartis comme suit : 

. 11 fonctionnaires en position de détachement ; 

. 46 permanents dont 13 cadres ; 

. 3 stagiaires 

. 10 agents contractuels à durée déterminée, en service exclusivement au projet 
PADERBA. 

I-5 Budget 2008 

Au titre de l'exercice 2008, le budget de la SODAGRI est arrêté à 2 087 100 000 F CFA 
en ressources et emplois. 

Il comprend : 

� Le budget de fonctionnement :      590 200 000 F CFA 
� Le budget d’investissement     :   1 496 900 000 F CFA 

Les ressources du budget de la SODAGRI proviennent essentiellement de l’ETAT par le 
biais du Budget Consolidé d’Investissement (BCI) et se répartissent comme suit :  

• Coût Service Public 2008                            : 650 000 000 F CFA  
• Contrepartie fonctionnement PADERBA     :   20 000 000 F CFA 
• Contrepartie fonctionnement Phase III       : 553 000 000 F CFA 

 
Par ailleurs la SODAGRI bénéficie de l’appui du Fonds Africain de Développement (FAD) 
dans le cadre d’accords de financement, à savoir : 
 

• Fonctionnement PADERBA : 200 000 000 F CFA 
• Investissement PADERBA    : 655 100 000 F CFA 

 
Elle génère des ressources propres de 9 000 000 F CFA provenant de prestations 
diverses. 

Le budget de fonctionnement 2008 est réparti comme suit : 

• Achats                           :   71 500 000 F CFA 
• Transport                       :    6 600 000 F CFA 
• Services extérieurs A      :   91 500 000 F CFA 
• Services extérieurs B      :   45 500 000 F CFA 
• Impôts et taxes              :   12 500 000 F CFA 
• Autres charges               :     5 800 000 F CFA 
• Charges de personnel     : 356 800 000 F CFA 
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Le budget d’investissement  2008 est réparti comme suit : 

� BAD                               : 655 100 000 F CFA      
� ETAT                             : 803 000 000 F CFA 
� Ressources propres        :  38 800 000 F CFA 

L’exécution Budgétaire  est analysée dans  le tableau ci-dessous : 

Libellé Budget Réalisation Ecart % 

Budget de Fonctionnement 

Achats  71 500 000 59 320 000 12 180 000 83% 

Transport  6 600 000 5 940 000 660 000 90% 

Services extérieurs A     91 500 000 74 849 000 16 651 000 82% 

Services extérieurs B     45 500 000 40 567 000 4 933 000 89% 

Impôts et taxes               12 500 000 11 114 000 1 386 000 89% 

Autres charges                5 800 000 6 607 000 - 807 000 114% 

Charges de personnel      356 800 000 340 056 000 16 744 000 95% 

Total I 590 200 000 538 453 000 51 747 000 91% 

Budget d’investissement 

BAD 

Etudes et recherches 334 500 000 121 951 100 212 548 900 36,45% 

Travaux 260 500 000 70 036 471 190 463 529 26,88% 

Biens/Equipements 50 000 000 33 205 200 16 794 800 66,41% 

ETAT 

Entretien aménagements              250 000 000 85 442 600 164 557 400 34,18% 

Aménagements digues de protection 553 000 000 400 000 000 153 000 000 72, 33% 

TOTAL ETAT 803 000 000 485 442 600 317 557 400 60,45% 

Ressources Propres 

Mobilier & Matériel de bureau     8 800 000 0 8 800 000 0,00% 

Matériel Informatique                   10 000 000 0 10 000 000 0,00% 

Matériel de transport                     20 000 000 0 20 000 000 0,00% 

Total II 1 496 900 000 710 635 371 776 164 629 47,47% 

Total Générale (I + II) 2 087 100 000 1 249 088 371 838 011 629 59,85% 
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Le budget total a été exécuté pour 59,8%. 

Le taux de réalisation du budget d'investissement est de 47,47%. 

Sur les investissements, la part de l'Etat a été réalisée à 60,45% s 'expliquant par 
l'exécution de 2 DRP (Entretiens) pour un montant total de 85 442 600 F CFA et le 
paiement de la somme de 400 000 000 F CFA  pour le marché intitulé « Travaux 
d'aménagement Hydro-Agricole ANAMBE Phase III »  passé en 2006 qui est en cours 
d'exécution.  

L’exécution budgétaire fait apparaitre une ponction de 153 000 000 F CFA (circulaire 
N° 08801 MEF/DCEF du 7 Aout 2008) sur les crédits inscrits  devant servir de dépenses 
de contrepartie au titre des travaux  d'aménagement Hydro-Agricole ANAMBE Phase III. 

Cette situation a conduit la SODAGRI à rester devoir à l’Entreprise le montant 
ponctionné soit 153 000 000 F CFA. 
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II- Les Marchés 

La SODAGRI, Société Anonyme à Participation publique majoritaire est  régie dans ses 
procédures de passation de marchés par les dispositions du décret 2007-545 du 25 
Avril 2007.  

La Société a conclu neuf (9) marchés en 2008, tous de source  extérieure, financement 
(BAD) pour un montant total de : 1 185 030 100 F CFA et de ce fait  n’entrent pas dans 
le cadre de la mission. 

� Commission des Marchés 

La Commission des Marchés est instituée par  la note de service N° 
014/07/2008/DG/DAF. 

 Elle comprend :  

� Le Directeur Administratif et Financier ; 

� Le Conseiller Spécial du Directeur Général ; 

� Le Conseiller Technique en Agriculture n°2 ;  

� Le Coordinateur de la Cellule de Coordination du  Projet ; 

� Le Représentant du Contrôleur  Financier ; 

� Le Représentant de la Tutelle. 

Le Directeur Administratif et Financier  est chargé du bon fonctionnement de la 
Commission des Marchés. 

Les suppléants des membres titulaires sont désignés par la note de service N° 
017/08/2008/DG/DAF. 

� Cellule de passation des marchés 

La Cellule de Passation des Marchés,  instituée par la note de service 
N°015/07/2008/DG/DAF,  est composée  du  chef de la division administrative et 
financière, du  chef de la division comptable et du conseiller technique et agricole n° 
3.  

� Rapporteur de la commission des marchés  

Le chef  de la division administrative et financière est  nommé rapporteur de la 
Commission des Marchés  par la note de service N°016/07/2008/DG/DAF. 
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II-1 Le plan de passation des marchés 

 La SODAGRI a élaboré  comme l’y  invite le décret 2007-545 portant  code des 
marchés publics, un plan de passation des marches 2008. 

Plan de Passation des Marchés pour la Gestion 2008. 
Société Nationale de Développement Agricole et Industrielle 

 
Référence Réalisations 

envisagées 
Source de 

Financement 
Type de 
marché 

Mode de 
Passation 

Date prévue 
de 

lancement 
de la 

procédure 
de sélection 

Date prévue 
d’attribution 
du contrat 

Date prévue 
de démarrage 

des 
prestations 

Date prévue 
d’achèvement 
des prestations 

1 Matériel pour 
équipement 
de la Base vie 
du PADERBA à 
Soutouré  

BAD Fourniture
s 

Appel 
d’offres 
national 

Mars 2008 Mai 2008 Juin 2008 Juin 2008 

2 Matériel de 
démonstratio
n didactique 

BAD Service Appel 
d’offres 
National 

Avril 2008 Juillet 2008 Aout 2008 Aout 2008 

3 Réalisation de 
petits 
périmètres 
irrigués 

BAD Service Appel 
d’offres 
National 

Juillet 
2008 

Octobre 
2008 

Novembre 
2008 

Avril 2009 

4 Réalisation 
des puits et 
mares 

BAD Service Appel 
d’Offres 
national 

Juillet 
2008 

Octobre 
2008 

Novembre 
2008 

Avril 2008 

5 Construction 
et 
équipement 
des 
infrastructure
s 
communautai
res 

BAD Travaux Appel 
d’offres 
National 

Avril 2008 Octobre 
2008 

Octobre 
2008 

Décembre 
2009 

6 Mise en 
Œuvre d’un 
Plan de 
Communicati
on 

BAD Service Consultation 
Restreinte 

Avril 2008 Aout 2008 Septembre 
2008 

Décembre 
2009 

7 Programme 
de 
sensibilsation 
et 
d’évacuation 
et 
d’éducation 

BAD Service Consultation 
Restreinte 

Avril 2008 Aout 2008 Septembre 
2008 

Décembre 
2009 

8 Mise en 
Œuvre d’un 
Plan de 
Formation 

BAD Service Consultation 
Restreinte 

Avril 208 Aout 2008 Septembre 
2008 

Décembre 
2009 

9 Audit des 
comptes du 
projet pour 
l’exercice 
2008 

BAD Service Consultation 
Restreinte 

Juin 2008 Septembre 
2008 

Février 
2009 

Mai 2009 
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Nous avons noté que le plan de Passation des Marchés n’a pas été  soumis à la DCMP 
comme le demande le décret 2007-545 portant  Code des  Marchés publics. L’Avis 
Général de passation des Marchés n’a pas fait  l’objet de publication pour la gestion 
2008. 

II-2 Population des Marchés  

La société a conclu neuf (9) marchés en 2008, tous financés sur aide extérieure (BAD) 
pour un montant total de : 1 185 030 100 F CFA.  
Le plan de passation des marchés et la liste des marchés ainsi conclus sont donnés dans 
le présent rapport à titre indicatif. 
 
II-3 Population DRP 

Pour la Gestion 2008, la structure a conclu sur ressources  internes (BCI) deux contrats  
à la suite de Demandes de Renseignements et de prix pour un  montant global de 
85 442 600 F CFA. 

Les DRP se répartissent ainsi qu’il suit :  

� DRP de Travaux : 001/2008/Entretien : 43 102 600 F CFA 

� DRP de Travaux : 002/2008/Entretien : 42 340 000 F CFA 

Pour rappel, les seuils de passation de marchés de travaux des sociétés nationales et 
sociétés anonymes à participation publique majoritaire sont fixés à 50 000 000 F CFA. 

II-4 Échantillon 

II-4-1 Échantillon Marchés 

La  mission ne traitera aucun échantillon de marchés  pour les raisons évoquées plus 
haut. 

II-4-2 Échantillon des Demandes de Renseignements et de Prix 

S’agissant des DRP (demandes de renseignements et de Prix) le consultant a choisi, en 
application de la disposition 11 des termes de références, leur totalité (2) 

Liste des DRP traitées :    

1. 001/2008/Entretien : 43 102 600 F CFA  

2. 002/2008/Entretien : 42 340 000 F CFA 
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 III – Vérification des Marchés et DRP 

III-1 Vérification des marchés  

Aucun marché n’a fait l’objet de vérification pour des raisons citées plus haut. 

III -2 Vérification des DRP 

L’analyse des 2 DRP fait apparaitre que toutes les procédures ont été respectées 
notamment :  

- L’invitation de 5 fournisseurs au moins ;  

- L’ouverture des plis à la date fixée ; 

-  L’offre la moins disante retenue ; 

- Les procès verbaux d’ouverture, d’évaluation technique et d’attribution établis; 

- Établissement de contrats pour les 2 DRP ;  

- Les paiements : 

       - Effectif à 100% soit 39 815 111F CFA HT pour le DRP N°001/2008/Entretien 

       - Effectif à 23% soit 8 970 339 F CFA HT  pour le DRP N°002/2008/Entretien 

- TVA Précomptée : 

      - DPR N° 001/2008/Entretien : 3 287 488 F CFA 

      - DRP N° 002/2008/Entretien :   807 330 F CFA 

Toutefois la TVA précomptée, soit 4 094 818 F CFA, n’a pas encore fait l’objet de 
reversement. 

Les investigations ont permis de constater que les procès verbaux de réception des 
travaux ne sont pas encore établis. Ce retard provient  des chevauchements des 
différentes campagnes de contre saison et de l’hivernage. Pour cette raison, les 
travaux ont été étalés au-delà des délais fixés dans le contrat. 
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IV - Conclusion 

La SODAGRI Société Anonyme à Participation Publique Majoritaire est régie dans son 
fonctionnement par les dispositions de ses statuts et de la loi. 

Du point de vue des organes prévus par le décret 2007-545 du 25 Avril 2007  (Cellule 
de passation des marchés et Commission des marchés), nous constatons  leur bon 
fonctionnement. 

Toutefois certaines lacunes ont été relevées : 

� Non Publication de l’avis Général de Passation des Marchés ; 

� Inexistence du registre de présence des fournisseurs  (Art 67 Al 3 du code des 
marchés publics) ; 

� Non élaboration du rapport trimestriel  par la cellule de passation des marchés ;  

� Non élaboration du rapport annuel  par la commission des marchés ; 

� Non désignation d’un Comptable des matières au niveau de la Direction 
Générale ; 

�  TVA non reversée; 

� Absence d’archivage ; 

� Absence d’un registre des marchés.  

Le manuel de procédures qui date de Novembre 1996 est  dépassé et ne tient pas 
compte des dispositions du Nouveau Code des Marchés Publics. Il convient donc de 
l’actualiser. 

La SODAGRI est régulièrement évaluée d’autant que toutes ses activités sont encadrées 
par une lettre de mission.  Elle est à sa cinquième lettre de mission pour la période 
2009-2010-2011. 

Hormis les manquements relevés  ci-avant, la SODAGRI a  respecté globalement les 
dispositions du Code des Marchés Publics. 
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Appel d’Offres Ouvert 

(AOO) 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT 
(AOR) 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
(PI) 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 
 (DRP) 1 

 
Références de la DRP :     N°001/2008/ENTRETIEN 
Objet de la DRP :              Entretien des périmètres irrigués (secteurs 4 et G) 
 Montant de la DRP :         Lot 3 (Secteur G) : 20 770 100 F CFA TTC 
           Lot 4 (Secteur 4) : 22 332 500 F CFA TTC 
Références du titulaire :  GECAM  BP 605 RUFISQUE  NINEA : 223 5069 2G2  
                                         Tél/Fax : 221 836 82 40 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 

1 

Plan de passation 
de marchés 

-La DRP ne figure pas dans le Plan de Passation des 
Marchés 

- L’examen de la DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

 

2 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitation. 

1 

3 Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Lettre d’invitation du 13 Février 2008 N° 78/DG/DAF 

- date limite de dépôt des offres fixé le 19 Février 
2008 

Le délai nous semble raisonnable 

 

1 

 

 

4 

La liste restreinte 
est-elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats choisis : 

1 - SOGETREQ 
2 - EATP 
3 - SGTI 
4 – EGECAM 
5- CITAP 

 

 

2 

 

 

5 

 

Vérification de 
l’existence 
effective d’offres  

2 Offres Reçues 
1-EGECAM :Lot 3 (Secteur G) : 20 770 100 F CFA TTC 
                       Lot 4 (Secteur 4) : 22 332 500 F CFA 
TTC 
 
2 – EATP :   Lot 3 (Secteur G) : 151 038 100 F CFA TTC 
                      Lot 4 (Secteur 4) : 46 210 525 F CFA 
TTC   
Oui les offres sont archivées. 
 
 
 

 

1 
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6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission interne non formalisée.  
La Note de service instituant la commission des 
marchés n’était pas encore prise à la date d’ouverture 
des offres. 

 

3 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis établi  le 19 Février 2008. 
 EGECAM est la moins disante pour un montant de  
43 102 600 F CFA. 
Le  rapport technique d’évaluation des offres n’est 
pas joint au dossier. 

 

2 

 

8 

 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat 
N°001/20088ENTRETIEN 
Montant du marché : 43 102 600 F CFA TTC 
- date du contrat le 20 Février 2008 
- délai d’exécution 1 Mois calendaire.  

 

1 

 

9 

 

Exécution du 
contrat 

• Compte tenu des différentes étapes dans 
l’exécution de la DRP, le PV de réception n’a 
pas pu être  établi malgré l’achèvement des 
travaux. 
Du fait du chevauchement des différents 
campagnes de contre saison et de l’hivernage 
les travaux ont été étalés au-delà des délais 
prescrits.  

 
 

2 

 

10 

 

Paiements 

Chèque N° 4435992 du 12/03/2008 d’un montant de 
10 782 149 F CFA 
Chèque N° 4766291 du 03/07/2008 d’un montant de  
10 380 858 F CFA 
Chèque N° 4766213 du 28/11/2008 d’un montant de  
 9 326 052 F CFA 
Chèque N° 5291173 du 30/06/2009 d’un montant de 
9 326 052 F CFA 
 
Précompte TVA du 12/03/2008 d’un montant de  
 890 270 F CFA 
Précompte TVA du 03/07/2008 d’un montant de  
 857 136 F CFA 
Précompte TVA du 28/11/2008 d’un montant de  
770 041 F CFA 
L’attestation de précompte TVA de F.CFA 770 041 
n’est pas dans le dossier. 

Le paiement de la DRP est effectif à 100% 

 

 

 

 

 

1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les Prix sont  compétitifs. 1 

2 Recours et litiges Aucun recours NA 

13 Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Vérification physique non effectuée. NA 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

• Le  rapport technique d’évaluation des offres 
n’est pas joint au dossier .Il en est de même 

du PV de réception  
• L’attestation de précompte TVA de F.CFA 

770 041 n’est pas dans le dossier 
• Contrat  accusant un énorme retard. 

 

 
 
 
 

3 

 

16 

 

Conclusion 

 

La DRP est payée à 100% mais les travaux ne sont  
toujours pas encore réceptionnés. 

 

2 
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

(DRP) 2 

Références du marché :    DRP/du 11 Mars 2008 N°002 /03/08/DAF/ PCM 
Objet de la DRP :               Aménagement Hydroagricole du  bassin de l’Anambé     
                                          Entretien de périmètres irrigués (secteurs 1&2 et 3)         
                                          Gestion 2008 bis  
Montant de la DRP :           lot 1 :    40 410 000 F CFA 
               Lot 2 :    1 930 000 F CFA 
Nom du titulaire :              EGECAM (Entreprise Générale de construction et  
                                         d’assistance  multiservices) Sendou/ Bargny, BP 605    
                                         Rufisque (SENEGAL)           
                                         Tel/Fax : 33 836 32 40 E mail : gecamsarl@orange.sn 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

-La DRP n’est pas inscrite dans le Plan de Passation 
- L’examen de la  DRP ne révèle pas  de pratiques de 
fractionnement. 

 
2 

 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

 
1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- Lettre d’invitation du 11 Mars 2008 N°002 /03/08/DAF/ 
PCM 
- date limite de dépôt des offres fixée au mercredi 26 mars 
2008 
Le délai nous semble raisonnable. 

1 

 
 
4 

La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats choisis : 
SOGETREQ 
EATP 
SGTI 
EGECAM 
CITAP 
 

 
 
2 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

- Nombre d’offres reçues : 
2 Offres Reçues  
- Candidats ayant déposé une offre : 
EATP : 51 538 000 
EGECAM : 42 340 000 
Oui les offres sont archivées. 

 
 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission interne non formalisée. 
La Note de service instituant la commission des marchés 
n’était pas encore prise à la date d’ouverture des offres 

 
 
3 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres établi le 3 avril 2008  
EGECAM est la moins disante pour un montant de 42 340 
000 F CFA. 
 
Le rapport technique d’évaluation des offres n’est pas 
joint au dossier. 
 

 
 
2 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat N°002 /03/08/DAF/ PCM 
- date du contrat le 8 Avril 2008 
- délai d’exécution 30 jours 

 
1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Compte tenu  des différentes étapes dans l’exécution de la 
DRP le PV de réception n’a pas pu être établi malgré 
l’achèvement des travaux. 

 
2 

10 Paiements Le  seul paiement effectué a été fait  par chèque n° 
5492985 pour un  montant de 9 777 670 F CFA soit 
8 970 339 HTVA et 807 330 TVA. 
Restant dû : 32 562 330 
 
Les travaux n’ont été payés qu’à  hauteur de 23%. 
Du  fait du  chevauchement de différentes campagnes de la 
saison et de l’hivernage les travaux ont été étalés au delà 
des délais fixés. 

 
 

2 

11 Compétitivité 
des prix 

Les Prix sont compétitifs. 2 

12 Recours et 
litiges 

Aucun recours. NA 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Vérification physique non effectuée. 
 

 
NA 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Le  rapport technique d’évaluation des offres n’est 

pas joint au dossier. 
• Le PV de réception n’est pas joint au dossier  
• L’attestation de précompte de la TVA n’est pas dans 

le dossier 
• Marché accusant un énorme retard. 

 

 
 
 

3 

 
16 

Conclusion Marché en cours d’exécution non encore réceptionné ; 
paiements effectifs à hauteur des travaux exécutés. 

2 
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE 
(ED) 
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Qualité Transparence et Efficacité 
des Opérations de Passation de Marchés 

 

Modes de 
passation de 
marchés 

Récapitulation des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulation des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 

Nombre Montant F CFA Nombre Montant 

Appel d’Offres 
Ouvert (AOO) 

Aucun marché examiné 

 

Appel d’Offres 
restreint (AOR) 

Aucun marché examiné 

 

Prestations 
Intellectuelles 
(PI) 

Aucun marché examiné 

 

Demande de 
renseignement 
de Prix (DRP) 

2 85 442 600 2 85 442 600 

Entente Directe 
(ED) 

Aucun marché examiné 

 

Total 2 85 442 600 2 85 442 600 

% traité 100% 
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N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 

1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le plan de passation est exhaustif, et consolide les 
marchés. 

Aucun marché non inscrit dans le PPM n’est passé. 

 

1 

 

2 

Avis Général de 
passation de 
marchés 

L’avis général de passation de marché n’a pas fait 
l’objet de publication.  

 

3 

 

 

3 

 

Demande de 
Renseignement 
des Prix (DRP) 

L’autorité contractante procède à la publicité par la 
forme écrite (Envoi de lettres d’invitations) 

Elle dispose d’une large base de données. 

Les Prix sont ceux du marché. 

Les DRP sont attribuées aux moins disants 
conformément aux dispositions du code des marchés 
publics.  

 

 

1 

 

4 

Délai de 
passation des 
Marchés 

Aucun marché n’est étudié. (Financement extérieur) 

Pour les DRP les délais sont raisonnables compte tenu 
de la nature des travaux. 

 

1 

 

5 

Procès Verbal 
d’ouverture de 
plis 

Pour les DRP Il n’y a pas obligation de remettre aux 
soumissionnaires le PV d’ouverture des plis. 

1 

6 Publication des 
attributions 

.Aucun marché n’a été étudié pour les raisons 
évoquées ci-dessus; s’agissant des DRP aucune 
publication n’est exigée. 

1 

7 Recours Aucun recours n’a été noté NA 

8 Gestion des 
marchés. 

Cet aspect des marchés n’a pas été étudié pour les 
mêmes raisons. 

NA 

9 Archivage des 
dossiers 

La SODAGRI ne dispose d’aucun dispositif de 
classement et d’archivage. 

3 

10 Violation de la 
réglementation 

En ce qui concerne les DRP aucune violation n’a été 
constatée. 

1 

11 Conclusion Globalement on peut noter une certaine qualité de 
transparence et une relative efficacité des opérations 
liées aux DRP. 

2 
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Organisation Institutionnelle 

N° Rubrique Constats et Commentaires Notation 

1 Commission 
des 
marchés 

Les membres de la commission des marchés sont 
nommés conformément à la réglementation par 
note de service N° 014/07/2008/DG/DAF 

Le secrétariat de ladite commission est assuré par 
un membre de la cellule de passations des marchés. 

La Commission des marchés n’a produit aucun 
rapport annuel des marchés pour la gestion 2008. 

Nous avons noté cependant la mise en œuvre 
tardive des dispositions du Code des Marchés 
Publics. 

 

 

 

2 

2 Cellules de 
passation 
des 
marchés 

Comme pour la commission des marchés l’autorité 
contractante a institué une cellule de passation des 
marchés. Elle dispose des prérogatives que le lui 
confère la réglementation en vigueur. 

La composition de la Cellule répond aux besoins de 
l’autorité cocontractante. 

Il n’existe aucun archivage des documents de 
marchés. 

Aucun rapport trimestriel n’a été présenté aux 
auditeurs. 

La cellule appuie régulièrement les différents 
services de la structure. 

 

 

 

 

2 

3 Capacité en 
matière de 
passation 
des 
marchés 

Les membres de la commission des marchés ainsi  
que ceux de  la cellule de passation des marchés, 
jouissent d’une longue expérience en passation des 
marchés. 

Ils sont pour la plupart des agents de la hiérarchie A 
ou cadre assimilé et des agents de la hiérarchie B 
tout au moins. 

L’autorité contractante doit se rapprocher de 
l’ARMP aux fins d’un renforcement des capacités 
desdits agents par la formation.  

 

 

2 

4 Conclusion Du point de vue institutionnel, l’organisation et le 
fonctionnement de la commission des marchés et de 
la cellule de passation des marchés obéissent aux 
enjeux du nouveau Code des Marchés Publics à 
savoir transparence  équité efficacité économie. 

 

2 
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Liste des personnes rencontrées 

 

Conseiller Spécial du Directeur Général                      M Diallo Youssou 

Directeur Administratif et Financier                            M Diouf  Pierre François               

Responsable de Cellule de Passation                            M Traoré  Abdourahmane               
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